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 par arrêté du M

aire : du 12/11/2012 au 11/12/2012
P
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A : zone agricole protégée

Ah: secteur de capacité d'accueil lim
itée ne portant atteinte ni à la 

préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde
des sites, m

ilieux naturels et paysages au titre de l'article
L 123-1-5-7-14° du C

ode de l'U
rbanism

e

N
 : zone naturelle protégée en raison de la qualité de ses sites et de ses 

paysages:

N
p : secteur naturel de protection stricte en raison du caractère écologique

N
ep: secteur naturel relatif à l'im

plantation de la station d'épuration

N
ec : secteur naturel relatif à l'im

plantation de la station de captage en eau 
potable et de la station de traitem

ent

N
h: secteur de capacité d'accueil lim

itée ne portant atteinte ni à la 
préservation des sols agricoles et forestiers ni à la sauvegarde
des sites, m

ilieux naturels et paysages au titre de l'article
L 123-1-5-7-14° du C

ode de l'U
rbanism

e

U
A : zone urbaine dense d'habitations, de com

m
erces, de bureaux, ..., 

recouvrant les tissus urbains anciens (équipem
ents existants - 

assainissem
ent collectif / assainissem

ent autonom
e)

U
A* : secteur urbain dense d'habitations, de com

m
erces, de bureaux, ..., 

recouvrant les tissus urbains anciens et relatif uniquem
ent à l'im

plantation de 
logem

ents locatifs pour étudiants liés à la M
FR

(équipem
ents existants - assinissem

ent collectif)

U
B : zone urbaine m

oins dense d'habitations, de com
m

erces, de bureaux, ..., 
recouvrant les tissus urbains périphériques des centres anciens 
(équipem

ents existants - assainissem
ent collectif)

U
B* : secteur urbain m

oins dense d'habitations, de com
m

erces, de bureaux, 
..., recouvrant les tissus urbains périphérique des centres anciens et relatif à 
une règle différente en term

e de hauteur
(équipem

ents existants - assainissem
ent collectif)

1AU
 : zone d'urbanisation future à court term

e (opération d'ensem
ble - 

équipem
ents existants en périphérie)
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Q
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(article L 123.1.5.7 du C
ode de l'U

rbanism
e)

  1 - Puit
  2 - Bassin d'eau
  3 - M

uret bas en pierre
  4 - Puit
  5 - Portique d'entrée
  6 - Pom

pe à eau
  7 - Puit
  8 - Stèle historique
  9 - Banc en pierre
10 - M

ur en pierre
11 - Fronton-C

locher église
12 - C

hâteau Triac (dem
eure + tourelles d'entrée)

13 - Bassin d'eau
14 - bâti

Zone

Secteur

Espaces Boisés C
lassés à conserver

(article L 130-1 du C
ode de l'U

rbanism
e)

Position am
orce de voirie nouvelle

C
onstructions réalisées depuis la dernière

m
ise à jour du fond cadastral

Positionnem
ent de la R

N
2 141 et des bretelles

de l'échangeur sur R
N

 141

C
analisation de transport de gaz haute pression

Périm
ètre à risque relatif au transport de gaz haute pression: 

zone des effets létaux significatifs au titre de l'article R
 123-11-b

Périm
ètre à risque relatif au transport de gaz haute pression: 

zone des prem
iers effets létaux au titre de l'article R

 123-11-b

Périm
ètre à risque relatif au transport de gaz haute pression: 

zone des effets irréversibles au titre de l'article R
 123-11-b

Tram
e rouge foncé de la zone inondable du PPR

I de la C
harente

au titre de l'article R
 123-11-b

Tram
e rouge clair de la zone inondable du M

N
T

au titre de l'article R
 123-11-b

NN
p

EM
PLAC

EM
EN

TS R
ESER

VES
(article L 123-2-c du C

ode de l'U
rbanism

e)

Em
prise de l'em

placem
ent réservé

N
um

éro de l'opération

N
um

éro
D

ésignation
Bénéficiaire

V1V2V3V4V5V6V7

am
énagem

ent du carrefour entre la rue de l'Abreuvoir et la rue de la M
airie

réalisation d'une voie d'accès à la zone à urbaniser des Velennes (largeur = 8 m
ètres de plate-form

e)

réalisation d'une liaison viaire entre les zones à urbaniser des Velennes (largeur =8m
 de plate-form

e)

am
énagem

ent du carrefour entre la rue de la Pyram
ide de C

ondé et la rue de la croix M
atha

am
énagem

ent d'une liaison douce derrière l'église de Triac

réalisation d'une voie d'accès à la zone naturelle des équipem
ents de plein-air

réalisation d'une liaison piétonne et cyclable de la rue des Velenne vers la zone à urbaniser(largeur = 3 m
ètres)
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Commune de Mérignac

Commune de Bassac

C
om

m
une de Bassac

Com
m

une de Jarnac

C
om

m
une de Jarnac

Commune de Jarnac

ELEM
EN

TS N
ATU

R
ELS R

EM
AR

Q
U

ABLES ID
EN

TIFIES
(article L 123.1.5.7 du C
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rbanism
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Commune de Gondeville

Commune de

Saint Même Les Carrières

A

A
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